
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pégase 3 
 
 

 
Bulletin De Rappel 

Après Départ 
Du Salarié 

  
 
 
 
 
 
 
Création le 20/11/2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
https://hr-services.fr.adp.com/pegaseprogi/  

https://hr-services.fr.adp.com/pegaseprogi/


 _________________________  

 

Pégase 3 – Bulletin De Rappel Après Départ Du Salarié 
   2 / 11 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

Suivi de la documentation 
 
 
 

Date Modifications Points 

20/11/2020 Création de la documentation   

 
 

  



 _________________________  

 

Pégase 3 – Bulletin De Rappel Après Départ Du Salarié 
   3 / 11 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

Sommaire 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 LE CONTEXTE ............................................................................................................................... 4 
2 DANS PEGASE .............................................................................................................................. 4 
2.1 Prérequis ............................................................................................................................................. 4 
2.2 Si sortie du salarié sur l’exercice en cours ........................................................................................... 5 

 Bulletin ........................................................................................................................................................... 5 
 DSN ............................................................................................................................................................... 7 

2.3 Si sortie du salarié sur un exercice antérieur ....................................................................................... 8 
3 GESTION DU BULLETIN DE PARTICIPATION ....................................................................................... 9 
3.1 Prérequis ............................................................................................................................................. 9 
3.2 Bulletin ................................................................................................................................................ 9 
3.3 DSN .................................................................................................................................................. 10 
4 APPLICATION DES TAUX DE COTISATIONS ...................................................................................... 11 
 
  



 _________________________  

 

Pégase 3 – Bulletin De Rappel Après Départ Du Salarié 
   4 / 11 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

1 LE CONTEXTE  

Afin d’effectuer un bulletin après le départ de votre salarié parti (appelé aussi bulletin de rappel) dans une période qui 
précède celle à traiter ce jour, il faut établir un bulletin. 
Cela peut arriver en cas de régularisation, de versement de participation ou d’intéressement, de versement d’indemni-
tés en cas de jugement prud’hommal… 

2 DANS PEGASE 

2.1 Prérequis 

Si le salarié a quitté l’entreprise, il est probablement « en sommeil » dans Pégase. 
Il conviendra de décocher cette case, en Page Identité de la fiche du salarié, afin d’établir un nouveau bulletin. 
Une date de sortie et le motif de celui-ci figure dans la page Entrées/Sorties. 
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2.2 Si sortie du salarié sur l’exercice en cours 

 Bulletin 

Dans cet exemple, le salarié a donc eu 5 bulletins sur l’exercice en cours et le bulletin 005 a été coché dernier bulle-
tin, c’est la date de fin de contrat : 

 
 
Le bulletin à effectuer à présent sera créé sur : SEPTEMBRE 2020, qui dans notre exemple est la période courante 
en cours de validité (indiquée en fiche société, page, Identité). Il devra être renseigné ainsi :  
Champ Période : il est grisé, le traitement DSN étant activé.  
Indiquer en Date de début de période : le 1er jour du dernier mois du contrat du salarié  
Indiquer en Date de fin de période : le dernier jour de la fin du contrat initial. 
Indiquer en Date de remise : le dernier jour du mois de la période de paie en cours. 
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Le message ci-dessus apparait en avertissement, la période n’étant pas complète. 
Il convient de laisser cocher ce bulletin comme étant le dernier ainsi que solder les compteurs de congé payé. 
 
 
Les messages d’avertissements suivants apparaissent : 
 

 
 
 
Oui : Confirmer la création du bulletin. 
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Oui : conserver ces dates.  
 
La fiche salarié en Page Etats bulletins, indique alors : 

 

 DSN 

Lorsque le bulletin est créé et validé, il sera pris en compte dans le déclaratif DSN du mois avec la présence d’un bloc 
62 :  
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2.3 Si sortie du salarié sur un exercice antérieur 

Il est nécessaire d’appliquer la même méthodologie que le cas d’une sortie du salarié sur l’exercice en cours. 
 
Il est possible d’effectuer des modifications sur les dates de début, de fin et de remise du bulletin dans la correction de 
période. 
Pour cela, il suffit de se positionner sur la fiche du salarié concerné puis faire un clic droit | Correction de période. Il 
faudra sélectionner le bulletin concerné et modifier les valeurs souhaitées. 
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3 GESTION DU BULLETIN DE PARTICIPATION 

3.1 Prérequis  

Lorsque vous souhaitez déclarer le versement d’une participation ou d’un intéressement, vous devez faire un bulletin 
de type « régularisation » dans Pégase (voir les types de bulletins à créer dans l’assistant de création) avec unique-
ment les rubriques d'intéressements et de CSG. 
 

3.2 Bulletin 

Il faudra créer un bulletin de régularisation avec les dates de la période courante (exemple septembre 
2020) et avec une année de rattachement (année de départ du salarié) 
Cela évite la création d’un bloc de régul pouvant générer des écarts en DSN et ne crée pas d’anomalie bloquantes sans 
qu’une nouvelle période entrée/sortie ne soit créée. 
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3.3 DSN 

Lorsque le bulletin est créé et validé, il sera normalement pris en compte dans le déclaratif DSN du mois. 
Les éléments doivent être déclarés en bloc 54.001 ; pour cela, il vous suffit de vous rendre dans le menu Gestion | 
Rubriques | Sélectionner la rubrique de participation | Page Options | Onglet DSN | Sous-onglet Données nominatives 
| Champ Autre élément de revenu brut – type (54.001) | Indiquer la valeur en adéquation avec la rubrique concernée 
(codes 11 ou 12). 
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4 APPLICATION DES TAUX DE COTISATIONS 

Par défaut, Pégase applique les taux de l’année de sortie du salarié si les dates de début et de fin de bulletin corres-
pondent au dernier mois de présence du salarié dans la société. 
Si les taux que vous souhaitez appliquer doivent être ceux de l’année en cours, il sera nécessaire de créer un bulletin 
sur l’exercice en cours et indiquer une année de rattachement de l’année de sortie. 
 
 
 


